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Mise en situation 

 

La population de Montréal a essentiellement deux choix quant aux modes de 
transport des personnes et des marchandises à privilégier pour l’avenir : l’automobile et 
le camion lourd, ou les transports durables.  Projet Montréal a choisi d’améliorer notre 
qualité de vie urbaine, de renforcer l’ identité et la personnalité distinctive de Montréal et 
ce, tout en assurant sa prospérité économique et en respectant l’environnement. C’est 
pourquoi Projet Montréal entend nettement privilégier les transports durables et redonner 
à la population montréalaise l’espace public qu’elle avait toujours occupé jusqu’à 
l’avènement massif de la voiture en ville. 

Les transports durables, c’est l’ensemble du « cocktail » des solutions alternatives à 
l’automobile. On parle donc, au premier chef, des transports collectifs et des transports 
non motorisés que sont la marche et  le vélo. Diverses formules complémentaires, telles 
le taxi, le partage de véhicules, les véhicules électriques en libre-service, et autres, 
peuvent aussi apporter une contribution significative au passage vers les transports 
durables.  

L’agenda transport montréalais est présentement dominé par la transformation de la 
rue Notre-Dame en autoroute et par la construction d’un nouveau pont vers Laval et la 
couronne Nord-Est, dans l’axe de l’autoroute 25. Par ailleurs, se substituant au secteur 
privé pour qui la construction d’un espace de stationnement au coût moyen de 40 000 $ 
l’unité est trop onéreux pour être jamais rentabilisé, le Gouvernement du Québec procède 
depuis quelques années à l’ajout de 10 000 espaces de stationnement en souterrain au 
centre-ville de Montréal, soit un investissement de 400 millions de dollars, en dissimulant 
le tout dans ses fonctions nobles que sont l’éducation (UQAM), la santé (CHUM-St-Luc) 
et la culture (Grande Bibliothèque). Par ces projets, le Gouvernement du Québec et 
l’administration actuelle de la Ville de Montréal témoignent de leur ferme volonté de 
continuer à prioriser l’automobile et l’étalement urbain à Montréal, au détriment de la 
qualité de vie de la population montréalaise autant que de la prospérité de Montréal.  

Montréal et le Québec ne produisent ni automobiles, ni pétrole. La hausse récente du 
baril de pétrole s’est traduite par une augmentation de 1,3 milliards de dollars de notre 
facture pétrolière en 2004, par rapport à 2003. Avec un pétrole rendu à 65 $ le baril et un 
prix à la pompe de 1,14 $ à Montréal, il faut s’attendre, pour l’année 2005, à une 
dégradation supplémentaire de notre balance commerciale avoisinant 2,0 milliards de 
dollars. Ces chiffres ne donnent q’une idée du prix que paie notre société pour être 
devenue dépendante de l’automobile et du pétrole. Or, Montréal accueille les sièges 
sociaux de la plus grande multinationale omni-transport du monde, automobile exceptée, 
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et du plus important producteur d’hydro-électricité au monde. Par sa politique de 
transports durables, Projet Montréal remplacera des biens et services importés, des 
automobiles et du pétrole, par d’autres produits ici, dont le métro, les trains de banlieue et 
le Nouveau Tramway, systèmes tous mus à l’électricité.    

La politique de transports durables mise de l’avant par Projet Montréal permettra 
d’améliorer la qualité de vie à Montréal et de recentrer sur elle la dynamique de 
développement de la région urbaine, tout en créant quantité de nouveaux emplois de 
qualité et en assurant mieux la prospérité économique non seulement de la ville, mais 
aussi de l’ensemble du Québec.  

 

Ce que Montréal doit déjà aux transports durables 
 

Entre 1642, date de la fondation de Montréal, et 1892, année d’apparition des 
premiers tramways électriques, Montréal fut la ville de la marche et des transports attelés. 
Une telle ville adopte une forme compacte et dense, toutes les fonctions – habitation, 
commerces, manufactures et bureaux – devant être intimement imbriquées les unes dans 
les autres, de manière à ce que l’on n’ait toujours qu’une faible distance à parcourir. Le 
Vieux Montréal et quelques secteurs d’habitation sis au pourtour immédiat du Centre-
Ville sont à peu près tout ce qui reste de cette époque.  

La période 1892–1959 fut celle du tramway. Pour qu’un réseau de tramway soit 
financièrement rentable, il faut à nouveau que la ville qui l’entoure soit compacte, dense 
et pluri-fonctionnelle. Ainsi s’explique la forme si homogène et si caractéristique des 
Quartiers anciens de Montréal – Centre-Sud, Hochelaga-Maisonneuve, Plateau Mont-
Royal, Petite-Patrie, Rosemont, Villeray, Outremont, Côte-des-Neiges, Notre-Dame-de-
Grâce, Westmount, Saint-Henri, Pointe Saint-Charles et Verdun –, qui tous furent 
développés à l’ère du tramway.  

Le métro n’a pas marqué l’espace urbain montréalais autant qu’ il l’eut pu, sauf au 
Centre-Ville, où il eut un impact majeur. En effet, si le Centre-Ville concentre 
aujourd’hui 65 % de l’espace à bureau de la métropole, le plus haut taux en Amérique, 
s’ il est le cœur identitaire et culturel du Québec contemporain, et si l’on y trouve une 
fonction commerciale plus prospère que jamais, c’est indéniablement au métro et à la 
ville souterraine qu’ il a fait naître qu’on le doit. 

Ce qu’ il y a de distinctif à Montréal, personne ne le contestera, ce sont d’abord le 
Vieux Montréal, les Quartiers anciens et le Centre-Ville. De fait, quand un touriste ou 
visiteur débarque à Montréal, ce sont eux et eux seuls qu’ il veut voir. Réciproquement, 
quand nous diffusons des images de Montréal, c’est quasi exclusivement eux qui y sont 
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représentés. Or, on vient de voir que nous devons le premier à la marche, les seconds au 
tramway, le troisième au métro.  

Les transports durables doivent redevenir la marque de commerce de Montréal. 

 

Les transports durables : en faire une vraie pr ior ité !  
 

La préférence pour un mode de transport plutôt que pour un autre est étroitement 
fonction du type d’environnement urbain en cause. Un environnement urbain ayant pris 
forme à l’ère du tramway demeure encore aujourd’hui propice aux transports collectifs, et 
ce, malgré toutes les dégradations qu’on lui a fait subir pour accomoder tant bien que mal 
l’automobile. À l’opposé, dans un environnement urbain produit par et pour l’automobile, 

les transports collectifs ont 
difficilement leur place. C’est ce 
qu’ illustre le graphe ci-contre, qui 
montre qu’en 1998, encore un tiers 
des déplacements motorisés se 
faisaient par transport collectif dans 
les Quartiers anciens, trois fois plus 
qu’en première couronne (Longueuil 
et Laval), plus de 10 fois plus qu’en 
deuxième couronne (nord de la 
Rivière des Mille-Îles et Rive-Sud, 
hors Longueuil).   

Ces taux expliquent que Montréal représente 86 % des déplacements par transport 
collectif de la région métropolitaine, les Quartiers anciens 56 %. 

Le Gouvernement du Québec et les municipalités, Montréal au premier rang, 
annoncent 7,2 milliards de dollars (G$) d’ investissements dans le transport collectif pour 
les années  à venir.  

Si l’on regarde où il est prévu que cet argent soit investi, on constate que 3,2 G$, 
45 % de la somme totale, iront à la rénovation des équipements fixes du métro, au 
remplacement des voitures de métro et au renouvellement du parc d’autobus. D’abord 
s’assurer de conserver ce que l’on a, cela relève non pas d’une vision d’avenir, mais du 
bon sens le plus élémentaire.  

Des 4 G$ de vrais nouveaux investissements, 1,6 G$ iraient aux prolongements du 
métro vers Laval, Anjou et à Longueuil. Pour arriver à ce total, il a fallu prendre les 
chiffres d’ il y a deux ans, quand on croyait que Laval ne coûterait que 387 millions. C’est 

Enquêtes O-D 1987 et 1998, territoire constant de 1987

Évolution 1987-1998 de la par t modale du TC                                                             
sur  l'ensemble d'une journée de semaine
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sur cette base que l’on annonce Anjou à 630 millions, Longueuil à 545. Maintenant que 
l’on sait que le projet Laval s’élève à 803 millions, c’est à 2,5 G$ qu’ il faudrait réévaluer 
Anjou et Longueuil. L’argent qui reste à l’enveloppe théorique de 1,6 G$ est insuffisant 
pour réaliser ne serait-ce qu’un seul de ces deux projets.  

Un autre milliard est prévu pour la réalisation de SLR, pour systèmes légers sur rails, 
à l’étude depuis près de 10 ans. Le projet le plus avancé relierait le centre-ville à 
Brossard, via l’estacade du pont Champlain et un nouveau pont à jeter au-dessus de la 
voie maritime. Il s’agit d’un concept dispendieux, qui selon toute vraisemblance 
absorbera en entier l’enveloppe d’un milliard. Il en coûterait deux fois moins cher de 
faire passer le SLR sur le pont Champlain, en affectant une voie par direction à son usage 
exclusif. Le problème, vu de l’œil de la classe politique actuelle, c’est que cela enlèverait 
définitivement une voie par direction à la circulation routière. On cherche plutôt à 
débarrasser le pont Champlain des voies réservées pour autobus qui l’encombrent depuis 
des années, de manière à ce qu’encore plus d’automobiles et de camions puissent 
l’emprunter. La vérité sur ce projet, c’est qu’on investit dans l’augmentation de la 
capacité routière, mais au frais du transport collectif. 

L’autre enveloppe importante, de 1,1 G$, concerne l’augmentation de la capacité des 
trains de banlieue et la réalisation de nouvelles dessertes vers Saint-Jérome, Mascouche, 
Repentigny et Dorval. Depuis des années, on n’en a eu que pour les trains de banlieue. En 
1997, on pouvait soutenir qu’ ils ne favorisaient pas l’étalement urbain, puisqu’ il était dit 
que les municipalités desservies consolideraient le développement autour des gares. 
Force est de reconnaître que cela ne fut fait que très exceptionnellement, et que le train de 
banlieue est donc lui aussi devenu un moteur d’étalement. Ce qui explique que le maire 
de Mascouche tienne tant à avoir « son » train de banlieue… en plus du nouveau pont 
dans l’axe de l’autoroute 25 ? 

Ce bref examen montre qu’ il n’ y a rien de prévu pour Montréal, la Ville, sauf ce 
privilège apparemment insigne de conserver dans un état fonctionnel son métro et ses 
autobus actuels. Quant aux investissements annoncés dans le métro de Laval (sic), dans le 
SLR vers Brossard et dans les trains de banlieue, de un, ils ne profitent pratiquement 
qu’aux banlieues, et de deux, ce sera beau s’ ils permettent d’augmenter de 10 millions de 
déplacements par année la capacité actuelle des infrastructures de transport collectif de la 
région métropolitaine.  

Projet Montréal affirme l’urgence de faire du transport collectif une vraie priorité 
pour Montréal, au bénéfice de ceux et celles qui habitent cette ville. 
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Le pr ix du transport collectif à Montréal : l’un des plus élevés du 
continent  
 

 

Lors de l’arrivée au pouvoir de l’administration actuelle, le prix de la carte autobus-
métro (CAM) était de 48,50 $. Cinq hausses plus tard – 1e janvier 2002, 1e janvier 2003, 
1e juillet 2003, 1e janvier 2004, 1e janvier 2005 –, il avait été porté à 61,00 $. En dollars 
constants, après inflation donc, la hausse fut de 13 %. Parallèlement, la contribution de 
la Ville de Montréal au financement de la Société de transport de Montréal, la STM, 
n’était haussée que 2 % à peine. Quant aux employés au salaire minimum, qui 
représentent une part importante des usagers du transport collectif, leur revenu, toujours 
en dollars constant, a diminué de 4 % durant la même période.   

À chaque nouvelle hausse, on a invoqué que c’est à Montréal que l’on trouve les 
transports collectifs les moins chers du continent. Les médias ont l’argument sans 
chercher à savoir s’ il est fondé. Or, il ne l’est pas.  
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Le prix que l’on paie pour un bien ou service sera plus ou moins difficile à absorber 
suivant la strate de revenu à laquelle on appartient. Ce qui vaut à l’échelle de l’ individu 
vaut aussi à celle des populations considérées dans leur ensemble : une population 
fortunée aura moins de difficulté à payer un prix donné qu’une autre moins à l’aise 
financièrement. Quand donc l’on compare des prix, il faut aussi prendre en compte la 
capacité de payer des populations en présence. C’est à cette fin qu’a été développée la 
technique de comparaison dite à parité de pouvoir d’achat. 

En 2001, le revenu médian des ménages montréalais s’élevait à 35 910 $, alors qu’à 
Longueuil et Laval, il était respectivement de 46 802 $ et 49 194 $. Rien que dans la 
région montréalaise, on trouve déjà de fortes variations. Celles-ci sont encore plus 
accentuées à l’échelle continentale, le haut de l’échelle étant occupé par Ottawa et 
Boston, deux villes où le revenu médian des ménages excède légèrement 62 000 $ par an. 
Mais quel que soit l’échantillon retenu, un fait demeure : Montréal est la grande ville au 
revenu médian le moins élevé du continent.  

Si l’on compare le prix pour l’usager d’un titre mensuel de transport collectif à par ité 
de pouvoir  d’achat, on constate que parmi les 16 villes de l’échantillon, Montréal est la 
seconde plus chère. Ainsi, le fardeau financier du transport collectif est plus lourd à 
porter pour les usagers de Montréal qu’ il ne l’est à Chicago, New-York, Philadelphie, 
Québec, Winnipeg, Longueuil, Laval, Boston, Atlanta, Calgary, Los Angeles, Ottawa et 
Dallas. Il suit qu’une seule ville de l’échantillon est plus chère, Toronto.  

Ces chiffres prouvent que le pr ix du transport collectif à Montréal est non pas le 
moins cher , mais l’un des plus élevés du continent.  

Le premier janvier 1998, qui marquait le début de l’ère du Protocole de Kyoto, le prix 
de la CAM était de 45 $. Sachant qu’en matière de transport des personnes, l’objectif 
était désormais de favoriser un transfert modal de l’automobile vers le transport collectif, 
il aurait dû être immédiatement abaissé. C’est en vertu de ce raisonnement que Projet 
Montréal propose de ramener le prix de la carte CAM à 40 $. Que ne voilà un proposition 
totalement déraisonnable rétorqueront la plupart des analystes. Pourtant, même à ce prix, 
le titre mensuel de transport collectif à Montréal ferait jeu égal avec Calgary (40,08 $), 
tout en demeurant plus cher que Los Angeles (38,12 $), Ottawa (36,41 $) et Dallas 
(35,09 $). Avec une CAM à 40 $, tout au plus pourrait-on dire que la population 
montréalaise bénéficierait de l’un des prix parmi les moins élevés du continent.  

L’un des principaux atouts social autant qu’économique de Montréal réside dans son 
faible coût de la vie, notamment en ce qui concerne les transports et l’habitation. C’est 
tout le contraire de la course au rattrapage du reste de l’Amérique, et tout 
particulièrement de Toronto, que l’on nous sert à plus soif depuis que l’esprit affairiste a 
fondu sur Montréal. 
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En 2004, le transport collectif a assuré 425 millions de déplacements dans le région 
métropolitaine de Montréal. Pour atteindre les objectifs de Kyoto, il faudrait que ce 
chiffre passe à un milliard, annuellement. Le seul moyen d’y parvenir est d’abaisser 
significativement le prix du transport collectif pour l’usager, tout en investissant 
massivement dans de nouvelles infrastructures à la fois performantes et attrayantes. Voilà 
précisément ce que Projet Montréal propose.  

 

Pour  un réseau Nouveau Tramway à Montréal 
 

Les usagers sont bien placés pour savoir qu©aux heures de pointe, le système actuel de 
transport collectif est utilisé à pleine capacité. On ne peut donc échapper à cette 
arithmétique triviale : si l©on souhaite plus que doubler l©achalandage, il faudra au 
minimum doubler l©offre actuelle. Mais sous quelle forme le faire, voilà la question.  

Avec un coût de 150 millions du kilomètre, le métro n©est approprié qu©en contexte de 
densité urbaine élevée. Or, le centre-ville et les quartiers anciens, où ce critère de densité 
est présent, sont déjà bien desservis. Quant à l©autobus urbain, il pourra être rendu plus 
attrayant grâce à diverses améliorations concernant la fréquence de passage, le confort 
des véhicules, les conditions d©attente, la multiplication de voies réservés permettant une 
vitesse commerciale plus élevée, et autres aspects. Il reste que si on se limite aux 
technologies actuelles, même utilisées au meilleur de leurs potentialités, on est loin de 
pouvoir envisager le doublement de l©achalandage. 

Pour y parvenir, il faudra oser un acte fort. Depuis 15 ans, en France, au Portugal, en 
Italie, en Allemagne, en Grèce, au Royaume-Uni, en Scandinavie et même aux États-Unis 
(Houston, Dallas, Denver, Minieapolis-St-Paul, San Francisco, etc.) le Nouveau Tramway 
a entrepris de révolutionner les transports urbains et de redéfinir la notion même de 
qualité de vie urbaine. 

 Le tramway est un mode de transport que nous avons bien connu à Montréal. C©est en 
1892 qu©avait commencé la construction de lignes électrifiées de tramway. Quinze ans 
plus tard, en 1907, le réseau comptait 354 km de voies, sur lesquelles circulaient 
1250 voitures, transportant 140 millions de passagers. L©apogée du tramway fut atteint au 
tournant des années 1930. Mais au sortir de la Deuxième Guerre mondiale, il devint 
rapidement clair que l©avenir appartiendrait à l©automobile et à l©autobus urbain qui, 
suivant l©opinion majoritaire à l©époque, avaient sur le tramway l©avantage de la souplesse. 
La concurrence pour l©appropriation des voies publiques qui s©ensuivit a conduit au 
démantèlement du réseau de tramway, terminé en 1959. 
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Si le tramway n©avait pas changé depuis 50 ou même 100 ans, personne ne parlerait 
aujourd©hui de sa renaissance. Le tramway fut retiré des rues parce qu©il nuisait à la 
circulation automobile; le Nouveau Tramway se réapproprie la partie nécessaire des 
voiries, ce qui assure son efficacité en tant que système de transport, tout en affirmant 
clairement l©intention de l©autorité publique de réduire la circulation automobile. Le 
tramway était jugé dangereux pour les usagers; du fait qu©il dispose de son propre espace, 
distinct de l©espace automobile, le Nouveau Tramway est en mesure de garantir le confort 
et la sécurité des usagers. Le tramway avait une image ringarde et désuète; le Nouveau 
Tramway est moderne et attrayant. Le tramway était difficile d©accès; le plancher bas 
intégral du Nouveau Tramway offre un accès aisé même aux handicapés. Le tramway 
était plus ou moins confortable; la qualité de l©aménagement intérieur des rames, la 
générosité des fenestrations, le silence de roulement et la climatisation sont des marques 
de commerce du Nouveau Tramway. Le tramway était jugé dérangeant pour les riverains; 
grâce à la qualité de son infrastructure, le Nouveau Tramway est silencieux et ne produit 
aucune vibration. Le tramway ne marquait pas l©espace urbain traversé; le Nouveau 
Tramway est l©occasion d©une opération d©urbanisme et d©embellissement urbain visant à 
donner une personnalité distinctive et une image de marque forte aux artères empruntées, 
ce qui accroît leur attractivité pour les investisseurs et accélère le redéveloppement des 
terrains vacants ou sous-utilisés limitrophes. 

Le Nouveau Tramway, on le voit, n©est pas qu©un mode de transport collectif venant 
s©ajouter à ceux qui existent déjà, mais l©occasion de redonner la ville à ses habitants, en 
leur offrant une ville belle, sûre, confortable, silencieuse, peu polluée, dans laquelle se 
déplacer devient un plaisir, bref une ville où il fait bon vivre, tout en étant plus prospère 
et plus efficace que jamais.  

Le Nouveau Tramway coûte autour de 50 millions du kilomètre. De cette somme 
toutefois, la moitié va à la remise à neuf des infrastructures souterraines ainsi qu©à la 
réfection et à l©embellissement du domaine public. On sait dans quel état de 
déliquescence se trouvent aujourd©hui les réseaux d©aqueducs et d©égouts de Montréal. À 
maints endroits, les chaussées et trottoirs sont dans un aussi piètre état. Le Nouveau 
Tramway, dont le coût propre n©est donc plus que de 25 millions au km, est en quelque 
sorte l©occasion qu©on se donne de remettre la ville à neuf, tout en revoyant son mode de 
fonctionnement et en lui donnant une personnalité plus chaleureuse.  

À titre d©ordre de grandeur, une ville de la taille et de la forme de Montréal pourrait 
aisément justifier un réseau Nouveau Tramway long de 250 km. Si l©on retient le montant 
indicateur de 50 millions du kilomètre, le Nouveau Tramway, à Montréal, pourrait 
représenter un investissement de l©ordre de 12,5 milliards de dollars, voire 15 si les 
soixante de municipalités composant les couronnes de la ville acceptent que le réseau 
desserve aussi leur territoire. À cet égard, l’ implantation d’un corridor Nouveau Tramway 
sur Pie-IX qui, empruntant le pont du même nom, traverserait la partie Est de Laval et 
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serait projeté jusqu’à Mascouche, offrirait une véritable alternative de transport durable 
au nouveau pont dans l’axe de l’A-25 présentement en débat.   

Les deux figures ci-après donnent un aperçu de la manière dont pourrait être 
développé le réseau Nouveau Tramway de Montréal, sur une période de 20 années.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Nouveau Tramway engageant l’avenir de Montréal pour des décennies, la décision 
d’en engager la réalisation sera prise par la population dans le cadre d’un référendum, 
comme cela s’est fait partout dans le monde, incluant à Houston et Dallas.   
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Nos droits et nos responsabilités en matière de transport 

 

Comme tous les volets du programme de Projet Montréal, sa politique transport, 
dont les grandes lignes sont énoncées dans ce document, sera détaillée et mise en 
application avec les personnes élues, la population et les entreprises dans un Contrat de 
ville qui affirme la primauté des principes suivants : 

- La personne doit à nouveau passer avant la voiture et ce, partout sur le territoire 
de Montréal  

- La population montréalaise a droit à un environnement urbain où les personnes et 
les marchandises se déplacent de façon sécuritaire, efficace, écologique et à prix 
abordable, partout sur le territoire de Montréal. 

- La Ville de Montréal est responsable de fournir des modes de transport collectifs 
efficaces et écologiques, alternatifs à l’automobile et au camion lourd. 

- La population montréalaise a la responsabilité de réduire graduellement son 
utilisation de la voiture.  

- Les entreprises ont la responsabilité de faciliter la réduction de l’utilisation de la 
voiture pour leurs clientèle et leur personnel. 

 

En collaboration avec les gouvernements supérieurs et les entreprises montréalaises et 
québécoises, petites et grandes, Projet Montréal s’engage à faire de Montréal l’une des 
capitales mondiales des transports durables, une ambition qui s’accorde parfaitement à 
l’histoire, à la géographie, à la personnalité et à l’ intérêt de Montréal. 
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Engagements Transports durables 
 
 

Objectifs quantitatifs 

1. Porter des 425 millions actuels à 1 milliard le nombre de déplacements annuelle-
ment réalisés par transport collectif dans la région métropolitaine de Montréal. 
Cet objectif implique une croissance minimale de l’achalandage de 5 % par an.  

2. Également porter des quelques 350 millions actuels à 1 milliard le nombre de 
déplacements annuels réalisés à pied ou à vélo. Par le biais de la politique 
habitation, créer les espaces résidentiels denses et plurifonctionnels permettant 
d’atteindre cet objectif.  

Transports actifs et espace public 

3. Remettre la marche et le vélo au centre de la vie urbaine. Au Centre-Ville, sur les 
rues commerciales, dans les secteurs résidentiels et en périphérie immédiate du 
métro, des trains de banlieue et des futures lignes du Nouveau Tramway, 
réaménager l’espace public constitué des rues, trottoirs et ruelles en poursuivant 
les objectifs suivants : 

·  réduire les surfaces accessibles à l’automobile et augmenter celles 
exclusivement réservées aux piétons et cyclistes; 

·  assurer le confort et la sécurité des piétons et cyclistes, tout particulièrement 
des enfants; 

·  aménager des itinéraires de marche attrayants, confortables et sécuritaires 
conduisant aux stations du métro, aux écoles primaires et secondaires, aux 
parcs urbains et aux autres lieux où l’on trouve une forte concentration de 
piétons, tout particulièrement d’enfants. 

·  accroître la visibilité et la lisibilité du transport collectif dans l’environnement 
urbain; 

·  diminuer les nuisances sonores affectant les riverains;  

·  exclure physiquement toute possibilité de circulation motorisée et de 
stationnement, hors voiries publiques, dans un rayon de 100 mètres d’une 
entrée du métro ou d’une école; 
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·  accroître le couvert végétal (arbres et autres plantations) dans la ville, dans 
une optique d’embellissement de l’espace public et d’amélioration de la 
qualité de l’air, chaque arbre mature captant 100 kg et plus de poussières et de 
polluants, annuellement. 

4. Définir et mettre en œuvre un plan de piétonnisation complète ou partielle de 
certaines rues et places de Montréal (ce qui implique que l’espace public y soit 
entièrement réaménagé). Les trois projets jugés les plus prioritaires sont : 

·  Avenue Mont-Royal, cœur du Plateau Mont-Royal, entre les rues Du Parc et 
Frontenac;  

·  Rue Saint-Paul, cœur du Vieux-Montréal, entre les rues Berri et McGill; 

·  Rue Sainte-Catherine, cœur de la région métropolitaine, entre les rues Guy et 
Papineau.  

Un règlement sera défini avec les riverains, visant à établir les conditions 
d’accessibilité des résidants par véhicules privés, ainsi que les livraisons aux 
commerces.  

5. Aménager annuellement 10 km de nouvelles voies cyclables en site propre, ainsi 
qu’un nombre suffisant de parkings à vélo sécuritaires et n’obstruant pas les 
trottoirs.  

Métro 

6. Maintenir le patrimoine du métro. Notamment, procéder dans les plus brefs délais 
à la remise à neuf des équipements fixes et au remplacement des rames MR-63.  

7. Redonner au métro sa personnalité de bien collectif et ses qualités d’espace 
civique, pour en faire à nouveau un objet de fierté pour la population 
montréalaise. À cette fin : 

·  démanteler les commerces et autres dispositifs commerciaux implantés au 
cours des dernières années;   

·  ramener la présence publicitaire dans le métro à ce qu’elle était lors de 
l’ inauguration de la première partie du réseau, en 1966.  

·  sortir complètement la publicité de l’automobile du transport collectif; 
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·  redonner aux stations leur apparence et qualités architecturales d’origine.  

8. Ramener le niveau de service du métro à ce qu’ il était au milieu des années 1990 : 
fréquences plus élevées, temps d’attente significativement réduit, minimum de six 
voitures par rame, personnel plus présent, etc. 

9. Par l’aménagement d’ascenseurs donnant directement accès aux quais à partir des 
édifices et/ou des trottoirs, rendre le métro plus aisément accessibles aux 
personnes à mobilité restreinte, aux personnes âgées, ainsi qu’aux parents ayant 
de jeunes enfants (poussettes); 

Autobus urbains 

10. Rétablir d’urgence le niveau de service d’ il y a dix ans, en termes de fréquences 
de passage, de temps d’attente et de capacité des véhicules. 

11. Réaménager les rues et artères sur lesquelles circulent les principaux circuits 
d’autobus dans le but de donner la priorité au transport collectif et à ses usagers.  

12. Améliorer les conditions d’attente des usagers du transport collectif, en mettant 
partout en place des abris sécuritaires et confortables, chauffés en hiver, tempérés 
en été.  

13. Remplacer graduellement la flotte actuelle d’autobus diesel par des véhicules 
moins bruyants et moins polluants, idéalement à motorisation électrique.  

Trains de banlieue 

14. Lorsque justifié sous l’angle de l’ intérêt premier des Montréalaises et 
Montréalais, inciter le Gouvernement du Québec à poursuivre le développement 
des trains de banlieue et à augmenter leur fréquence.  

15. Inciter ainsi les résidants des 63 municipalités des couronnes de Montréal à 
utiliser plus fréquemment les trains de banlieue lors de leur déplacements vers 
Montréal.   

Desser te aéroportuaire 

16. Implanter un mode de transport guidé performant entre le Centre-Ville et 
l’aéroport international Pierre-Elliot Trudeau.  
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Nouveau Tramway 

17. Au rythme de 12 à 15 kilomètres de voies doubles par an, implanter d’ ici 20 ans 
un réseau de type Nouveau Tramway totalisant 250 kilomètres, réparties comme 
suit : 

·  Centre-Ville : 25 kilomètres 

·  Quartiers anciens : 125 kilomètres 

·  Banlieues de Montréal : 100 kilomètres 

Pour la période 2005-2009, correspondant à son premier mandat, Projet Montréal 
s’engage à planifier l’ensemble du réseau Nouveau Tramway, ainsi qu’à en 
réaliser 10 %, soit 25 kilomètres de voies doubles, au coût approximatif d’un 
milliard de dollars.  

18. Inciter le Gouvernement du Québec et les 63 municipalités des couronnes à 
projeter le réseau Nouveau Tramway et Tram-Train vers leur territoire, dans le but 
d’en faire l’un des principaux moyens d’accès à l’ île de Montréal.  

19. Étant donné l’ importance stratégique et à long terme, pour Montréal et sa région, 
de cette décision d’engager la réalisation d’un réseau Nouveau-Tramway, la 
soumettre à la population par le biais d’un référendum. 

Mobilité individuelle 

20. Développer un service de véhicules électriques en libre-service et appuyer le 
développement des autres formules de location à court terme de véhicules 
individuels, types Communauto. 

21. Appuyer le développement de l’ industrie du taxi et offrir des incitatifs 
réglementaires et financiers permettant aux propriétaires d’opter pour les 
véhicules les moins énergivores offerts sur le marché.  

Circulation automobile 

22. Décréter un moratoire de 10 ans sur tout nouveau projet d’ infrastructure routière 
et d’augmentation de la capacité véhiculaire sur le territoire ou à destination de 
Montréal. Investir les sommes présentement prévues à cette fin dans le 
développement des transports durables. 
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23. Exclure définitivement le virage à droite sur feu rouge à Montréal. 

24. Réduire la circulation automobile d’au minimum 2,5 % par année. À moyen 
terme, viser une réduction de 50 % au Centre-Ville et dans les Quartiers Centraux, 
de 25 % dans les Banlieues de Montréal (par rapport aux niveaux de 1998).  

25. Réduire à 40 km/h la vitesse maximale de circulation sur le territoire de Montréal, 
hors réseau autoroutier. Sur les rues résidentielles, réduire la vitesse à 30 km/h. À 
proximité des écoles primaires et secondaires, des parcs, des autres lieux 
fréquentés par les enfants et des stations de métro, la réduire à 20 km/h.  

26. Dans les secteurs résidentielles et sur demande majoritaire de la population 
résidante, limiter le droit de circuler en véhicules motorisés aux seuls résidents et 
à leurs visiteurs. 

27. Prendre toute disposition jugée appropriée pour assurer le respect à la lettre du 
code de la route, en milieu urbain : arrêts obligatoires, dégagement des passages 
cloutés, priorité aux piétons aux intersections et sur les trottoirs (entrées de 
stationnements), moteurs en marche à l’arrêt, etc.  

28. Modifier la géométrie des intersections dans le but de forcer les conducteurs à 
réduire la vitesse à 10 km/h, lors d’un virage.   

Stationnement 

29. De toute urgence, obtenir du Gouvernement du Québec qu’ il abandonne sa 
politique d’ investissement massif dans la fonction stationnement au centre-ville. 

30. Par le biais de la réglementation, imposer un plafond au nombre de stationne-
ments permis pour chaque nouvelle construction, sans imposer de minimum.  

31. Développer une nouvelle réglementation du stationnement donnant la priorité aux 
résidants de Montréal et à leurs visiteurs, en bordure des rues et dans les 
stationnements municipaux de Montréal notamment. Implanter les dispositions 
techniques conséquentes.  

32. Réduire graduellement le nombre total de stationnements disponibles sur le 
territoire de Montréal. Notamment, toute nouvelle construction de stationnements 
sur site devra être compensée par une réduction des espaces disponibles sur rue.  

33. Ajuster la grille tarifaire de stationnement sur le territoire de Montréal pour la 
rendre comparable à celle des grandes villes européennes. Notamment, revoir à la 
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hausse la tarification des parcomètres, généraliser leur usage et implanter une taxe 
sur le stationnement non résidentiel et hors rues (NRHR) 

34. Redévelopper les terrains présentement dévolus à la fonction stationnement pour 
y implanter de l’habitation et autres  fonctions urbaines. Donner la priorité au 
centre-ville et aux quartiers anciens. 

35. Inviter le Gouvernement du Québec et les municipalités des couronnes à 
aménager 100 000 places supplémentaires de stationnement incitatif en amont des 
ponts donnant accès à l’ île de Montréal, idéalement aux abords immédiats des 
stations du métro, des gares des trains de banlieue, des corridors métropolitains de 
déplacement par autobus et des éventuels antennes Nouveau Tramway et Tram-
Train desservant les couronnes.  

Coûts et financement 

36. Ramener à 40.00 $ le coût de la CAM, à 20 $ la CAM à tarif réduit.  

37. Assurer la gratuité du service pour les déplacements internes au Centre-Ville. 

38. Faire financer l’essentiel de la stratégie de développement des transports durables 
à Montréal et dans sa région métropolitaine par les automobilistes ne résidant pas 
à Montréal. À cette fin : 

·  évaluer avec le Gouvernement du Québec le retour des péages sur les ponts 
donnant accès à Montréal. Au tarif de 2 $ par passage, les péages génèreraient 
autour de 225 M$, annuellement. Les automobilistes résidant à Montréal 
seraient dispensés du péage;  

·  évaluer également avec le Gouvernement du Québec la taxation du 
stationnement non résidentiel et hors-rues qui, au tarif de 1 $ par jour ourable, 
génèrerait des revenus de 175 M$, annuellement; 

39. Obtenir des deux paliers de gouvernement qu’ ils augmentent très significative-
ment leur contribution au financement des transports durables, ce qui leur ferait 
simplement retourner une partie des excédents budgétaires nets que les 
Montréalaises et Montréalais leurs procurent chaque fois qu’ ils utilisent leur 
automobile. 
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Transports interurbains 

40. Contribuer à la réalisation de deux corridors ferroviaires à très grande vitesse 
(TGV), à 350 km/h de vitesse commerciale : Québec-Chicago, via Montréal, 
Toronto et Détroit; Québec-Washington, via Montréal, Boston et New-York. 

Transport et distr ibution des marchandises 

41. Prendre au maximum une année pour réaliser une étude de type Origine-
Destination sur le transport et la distribution des marchandises sur l’ île de 
Montréal. Cette étude portera particulièrement attention aux besoins des 
entreprises manufacturières (just-in-time) et à ceux des distributeurs et 
expéditeurs continentaux (plaque tournante). Sur la base de cette étude, préparer 
et mettre en œuvre une stratégie d’ intervention visant à : 

·  permettre le plein développement de Montréal à titre de plaque tournante 
continentale de distribution des marchandises, notamment en renforçant 
l’ intermodalité air-rail-route; 

·  interdire la circulation des poids lourds dans les quartiers résidentiels; 

·  inciter à l’utilisation de camions plus légers, moins énergivores et moins 
bruyants; 

·  inciter à l’utilisation de modes de transport des marchandises en milieu urbain 
autres que le camionnage : pipelines pour les carburants, utilisation du réseau 
ferroviaire interne à l’agglomération métropolitaine, mise à contribution 
graduelle du réseau d’ infrastructures électrifiées résultant de l’ implantation du 
Nouveau Tramway, etc.; 

·  en partenariat avec le secteur privé, implanter des centres de distribution des 
marchandises, ou « pools de livraison », dans chacun des arrondissements de 
Montréal.  

Bruit 

42. Appliquer sévèrement la réglementation relative à l’utilisation du klaxon aux 
seules situations d’urgence. 

43. Intercepter et donner la contravention appropriée au conducteur de tout véhicule 
circulant sur le territoire de Montréal en produisant un bruit excessif, qu’ il 
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s’agisse de motocyclettes, de voitures sport, de systèmes de son hyper-puissants, 
de camions, etc. 

44. Interdire sur l’ensemble du territoire de Montréal les alarmes sonores anti-vol et 
les indicateurs sonores de verrouillage des portes. 

Déneigement 

45. Recourir aux matériels et aux méthodes de déneigement appropriés à la 
configuration plus complexe de l’espace public, ainsi qu’aux plantations et au 
mobilier urbain présents.   

Exemplar ité de la Ville 

46. Appliquer une politique d’achat du véhicule le moins bruyant et à la plus faible 
consommation en carburant offert sur le marché, et ce, pour tous les véhicules de 
la Ville de Montréal et des ses sociétés : autos, autos-patrouille, motocyclettes, 
camions, autobus urbains, bennes à ordures, matériel de déneigement, etc. Dans le 
cadre des appels d’offre visant l’acquisition de véhicules, accorder aux fabricants 
une marge maximale de 25 %, par rapport au véhicule équivalent le moins cher 
offert sur le marché. 

47. Dans le cadre des appels d’offre visant la prestation de services par le secteur 
privé (entretien et réfection des voiries, collecte des ordures, déneigement, etc.), 
accorder aux entreprises une marge maximale de 10 % pour l’utilisation des 
véhicules les moins bruyants ou dont la consommation en carburant est la plus 
faible.  

48. En partenariat avec les universités et avec les entreprises privées, créer un centre 
de recherche et développement sur le transport urbain des personnes et des 
marchandises respectant les exigences du développement durable. 


